
Denta Plus
L’assurance soins dentaires  
de la Mutualité Libérale
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PROFITEZ DE CHAQUE MOMENT DE VIE 
EN TOUTE SÉRÉNITÉ
Qui est membre de la ML, le sait : vous pouvez compter sur nous à chaque moment de 
votre vie. Grâce à notre assurance dentaire, vous pourrez en profiter avec vos proches 
et ce, en toute sérénité! 

Derrière tous ces petits moments de vie se cachent des histoires ; celles de  personnes 
enthousiastes, sportives, drôles et qui ont beaucoup vécu. Inspirez-vous de leurs 
histoires et souscrivez, comme elles, une assurance hospitalisation, une assurance 
dentaire ou une assurance continuité. Plus d’informations ici sur 
www.ml.be/nos-assurances ou dans cette brochure !
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Il est important que vous ayez des dents 
belles et saines tout au long de votre vie. 
C’est pourquoi vous devez bien soigner 
votre dentition dès le plus jeune âge et 
consulter régulièrement un dentiste.

Mais les soins dentaires peuvent 
être chers. Par conséquent, trop de 

gens  reportent des soins dentaires 
 nécessaires. C’est pourquoi les ML vous 
proposent Denta Plus. Cette assurance 
soins dentaires combine des primes peu 
élevées et une protection optimale contre 
les frais excessifs en dentisterie. Ainsi, 
vous irez chez le dentiste avec le sourire.

DENTA PLUS
ALLEZ CHEZ LE DENTISTE AVEC LE SOURIRE
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1. Mieux vaut prévenir 
que guérir

Si vous avez une bonne hygiène  dentaire, 
le risque que vous souffriez plus tard 
 d’une  affection des dents ou des 
 gencives est moins élevé. C’est pourquoi 
il est important de bien soigner vos dents 
chaque jour et de consulter votre dentiste 
au moins une fois par an. N’attendez pas 
d’avoir mal aux dents pour consulter un 
dentiste car, dans ce cas, vous courez 
un risque plus élevé de devoir subir un 
traitement invasif. 

Denta Plus trouve important que vous 
 essayiez de prévenir le plus possible vos 
problèmes dentaires. C’est pourquoi, 
dans certains cas, si vous avez adopté un 
 comportement préventif, notre interven-
tion dans vos frais de dentisterie sera 
plus importante. Cela nécessite d’avoir 
reçu au moins un remboursement pour 
soins dentaires au cours de l’année 
 d’assurance précédente.

2. Qui peut s’assurer  
à Denta Plus ?

Vous pouvez vous assurer à Denta Plus 
si vous : 
• êtes membre des ML et que vous avez 

payé votre cotisation pour les services 
complémentaires ;

• n’avez pas encore 66 ans ;
• résidez en Belgique, aux Pays-Bas, 

en France, en Allemagne ou au 
 Grand-Duché de Luxembourg.

Si les membres de votre famille sont 
 affiliés aux ML sous votre nom, vous 
 pouvez  également les assurer à Denta 
Plus.

Vous accouchez bientôt ou vous 
 adoptez un enfant de moins de 3 ans ? 
 Félicitations ! Pensez aussi à affilier votre 
enfant à Denta Plus. Si vous l’affiliez 
dans les 2 mois qui suivent la naissance 
ou  l’adoption, votre enfant est assuré à 
partir du mois suivant sa naissance ou 
son adoption.

Vous êtes affilié(e) à une des  assurances 
frais réels de la ML (Hôpital Plus 100, 
Hôpital Plus 200 ou Hôpital Plus 
 Franchise) ? Alors, vous obtiendrez 5% de 
réduction sur la prime de Denta Plus.
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Assurance soins dentaires  gratuite pour les enfants de moins de 8 ans!
Si vous vous assurez en tant que parent-titulaire à Denta Plus, votre (vos) enfant(s) 
de moins de 8 ans profite(nt) d’une assurance soins dentaires gratuite ! Passez par 
un bureau de la ML dans votre région pour plus d’informations!

a. Dispositions pratiques 
Remplissez les documents nécessaires et 
remettez-les signés dans une agence des 
ML. Vous pouvez obtenir ce formulaire via 
une agence des ML ou le télécharger sur  
notre site web.

Vous êtes assuré(e) auprès de Denta Plus 
à partir du premier jour du mois qui suit 
la date à laquelle vous avez introduit 
votre  proposition d’assurance. 

Par exemple: si vous introduisez une 
 proposition d’assurance le 15 janvier, 
vous serez assuré(e) à partir du 1er février, 
sous réserve du paiement de votre 
 première prime avant la fin du mois de 
février.

b. Stage d’attente 
Si vous êtes assuré(e) à Denta Plus, vous 
devez effectuer un stage d’attente de  
6 mois avant de pouvoir bénéficier d’une 
intervention. Consultez la rubrique « in-
terventions » pour plus d’explications sur 
les différents types de soins dentaires. 

Néanmoins, pendant votre stage 
 d’attente, Denta Plus intervient dans vos 
frais dentaires suite à un accident. 

c. Bon à savoir 
Vous avez une assurance similaire et 
vous voulez passer à Denta Plus? 

Si vous avez déjà effectué un même 
stage d’attente auprès de l’assureur 
précédent, vous ne devez alors plus le 
faire chez  Denta Plus. La condition est 
que vous ayez été  assuré(e) au moins 6 
mois, qui’il n’y ait pas eu d’interruption 
entre les deux contrats d’assurance et 
que vous ayez payé toutes les primes de 
votre assurance précédente. Si la durée 
de votre contrat auprès de l’assurance 
précédente était moins longue que celle 
du stage d’attente chez Denta Plus, nous 
 déduisons le nombre de mois complets 
de la durée du stage d’attente chez Denta 
Plus. 

Vous pouvez vous assurer à Denta Plus 
jusqu’à votre 66e anniversaire. Si vous 
étiez déjà assuré(e) à une assurance 
similaire auprès d’une autre mutualité, 
vous pouvez également vous adresser à 
nous après l’âge de 66 ans. Pour cela, il 
ne peut pas y avoir d’interruption entre 
les deux contrats.
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3. Interventions
Le montant remboursé par Denta Plus 
 dépend du type de soins dentaires. Il est 
bon de savoir que :
• Denta Plus ne vous rembourse jamais 

plus que les frais réels et intervient 
sur base du montant qui reste à votre 
charge après remboursement de 
 l’assurance maladie obligatoire ;

• Si vos frais sont déjà remboursés par 
un autre assureur et que ce rembour-
sement est inférieur à celui de Denta 
Plus, nous ajoutons la différence ;

• Denta Plus intervient dans les frais 
pour les soins dentaires effectués en 
Belgique, en France, aux Pays-Bas, 
en Allemagne ou au Grand-Duché de 
Luxembourg.

a. Soins dentaires préventifs
Il s’agit des soins dentaires effec-
tués par votre dentiste pour détecter 
les  problèmes dentaires ou pour les 
 prévenir. Ces soins dentaires entrent 
dans la catégorie des « soins dentaires 
préventifs » :
• l’examen buccal ;

• l’examen parodontal : cela implique 
que le dentiste examine l’état de votre 
 gencive ;

• le nettoyage prophylactique : dans 
ce cas, le dentiste nettoie préventive-
ment votre dentition pour éviter tout 
problème ;

• le détartrage ; 
• le scellement de fissures et de puits : 

dans ce cas, le dentiste remplit les 
 fissures et les puits afin d’éviter que 
les restes de nourriture s’y incrustent ; 

• les consultations chez votre dentiste.

Denta Plus rembourse 100 % des frais 
pour les soins dentaires préventifs.

b. Parodontologie
Les soins dentaires parodontologiques 
sont liés aux gencives, aux ligaments et 
aux  cavités dentaires. 

Denta Plus vous rembourse 50% des 
frais de la parodontologie. Si vous avez 
reçu au moins un remboursement pour 
des soins dentaires au cours de l’année 
d’assurance précédente, alors 80% des 
frais vous sont remboursés.

c. Orthodontie
L’orthodontie est une spécialisation qui 
vise à améliorer la position des dents 
et des mâchoires. Grâce à un traitement 
orthodontique, il est possible de  régler 
les problèmes de dents qui avancent et 
qui se chevauchent. 

Denta Plus rembourse 60 % des frais 
 d’orthodontie.
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d. Soins dentaires curatifs 
Les soins dentaires curatifs ont pour 
 objectif de rétablir votre santé buccale 
suite à des problèmes dentaires. 

Ces soins dentaires appartiennent à la 
 catégorie « soins dentaires curatifs » :
• l’extraction de dents ;
• les soins dentaires conservateurs 

: cela implique, entre autres, de 
 soigner les  caries ;

• prestations pour imagerie orale : 
dans ce cas, le dentiste fait des 
 radiographies de votre dentition ;

• petite chirurgie buccale ;
• suppléments pour les prestations 

 techniques urgentes : il s’agit des 
 suppléments qui vous sont comptés 
quand vous consultez un dentiste en 
 dehors des heures normales (le soir 
ou durant le week-end).

Denta Plus vous rembourse 100% du 
 ticket modérateur légalement prévu,  ainsi 
que 50% de vos frais, ou 80% en cas de 
comportement préventif.  L’assurance 
maladie obligatoire ne prévoit pas de 
 remboursement de vos soins  dentaires? 
Denta Plus vous rembourse alors  
50 % des frais. Si, au cours de l’année 
d’assurance précédente, vous avez 
reçu au moins un remboursement pour 
les soins dentaires, vous recevez un 
 remboursement de 80%.

e. Traitements prothétiques 
Les prothèses dentaires ou les implants 
 remplacent vos dents naturelles si elles 
sont manquantes ou abîmées. 

Denta Plus vous rembourse les 
 traitements prothétiques jusqu’à 
 concurrence de 50 %. Si, au cours de 
l’année d’assurance précédente, vous 
avez reçu au moins un remboursement 
pour les soins dentaires, 80 % des frais 
vous sont remboursés.

f. Intervention maximale 
Le montant maximum annuel remboursé 
par Denta Plus augmente progressive-
ment durant les trois premières années:

• La première année :  
maximum 350 euros.

• La deuxième année :  
maximum 600 euros

• A partir de la troisième année :  
maximum 1.025 euros 

A partir de la troisième année, le 
 remboursement maximum pour 
 l’orthodontie, la parodontologie et les 
traitements prothétiques s’élève à  
1.025 euros.
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TÉMOIGNAGE

Après quelques caprices de la météo, 
c’est sous un grand soleil que Julien 
 rencontre Christel et son chien Beau sur 
la place du Miroir de Jette. Julien ne met 
pas longtemps à comprendre qu’elle 
connaît le quartier comme sa poche.  
« T’as pas envie d’aller manger une 
glace, je connais un bon endroit », 
 propose Christel dès son arrivée. 

« Merci Denta Plus »

Alors que Julien commande une boule 
vanille avec des petits bonbons, Christel 
se laisse tenter par un sorbet citron et 
mangue. « Généralement, je ne prends 
pas de bonbons. Il y a trop de sucre et 
ce n’est pas bon pour les dents ». Même 
si sa glace est délicieuse, Julien ne peut 
s’empêcher de remettre en question son 
choix. « Moi j’ai une assurance dentaire 
», explique Christel. « Je paie tous les 
mois un petit montant, mais au moins je 
suis tranquille. »  

« C’est les petits plaisirs de la vie, de faire 
un bon petit resto entre copains, boire un 
bon verre de vin »

Voyant l’intérêt de Julien pour la 
 question, Christel lui explique plus en 
 détail en quoi consiste son assurance 
Denta Plus chez la Mutualité Libérale.  
« Tu es remboursé jusque 1025 euros par 
an sur la partie qui est à ta charge. » Pour 
Christel, une assurance est  importante 
pour « profiter des petits plaisirs de la 
vie, faire un bon petit resto entre copains, 
boire un bon verre de vin ». 

Vous aussi, vous avez 
envie de croquer la vie 
(et des glaces) à pleines 
dents comme Julien et 
Christel ? Dans ce cas, 

n’hésitez pas à jeter un coup d’œil sur 
www.ml.be/nos-assurances.

Si vous voulez profiter des petits plaisirs de la vie en toute tranquillité sans avoir 
peur des mauvaises surprises, l’assurance Denta Plus est faite pour vous. 

“ Moi, j’ai une assurance  
dentaire ”

Christel
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4. Comment demander 
une intervention ?

Pour obtenir une intervention dans vos 
frais dentaires, vous remettez le do-
cument justificatif pour traitement(s) 
effectué(s).

Vous obtenez une intervention partielle 
de l’assurance maladie ? Introduisez 
alors votre attestation de soins donnés. 
Si vous  n’obtenez pas d’intervention de 
l’assurance maladie, demandez à votre 
dentiste une  facture ou une note d’hono-
raires..
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5. Primes
Primes mensuelles à partir du 1er janvier 2024 :

Age Age au moment de l’affiliation
0 - 39 40 - 44 45 - 59 60 ≤

0 - 3 € 0,08 / / /
4 - 6 € 4,37 / / /
7 - 17 € 8,47 / / /
18 - 29 € 9,11 / / /
30 - 39 € 11,81 / / /
40 - 44 € 11,81 € 14,53 / /
45 - 59 € 16,63 € 20,49 € 24,00 /
60 ≤ € 17,80 € 21,94 € 25,66 € 28,27

Si vous êtes déjà affilié(e) à une des assurances hospitalisation frais réels de la ML 
(Hôpital Plus 100, Hôpital Plus 200 ou Hôpital Plus Franchise), vous obtiendrez une 
réduction de 5% sur votre prime Denta Plus.

Primes mensuelles à partir du 1er janvier 2024 avec 5% de réduction :

Age Age au moment de l’affiliation
0 - 39 40 - 44 45 - 59 60 ≤

0 - 3 € 0,07 / / /
4 - 6 € 4,13 / / /
7 - 17 € 8,03 / / /
18 - 29 € 8,64 / / /
30 - 39 € 11,21 / / /
40 - 44 € 11,21 € 13,79 / /
45 - 59 € 15,79 € 19,47 € 22,78 /
60 ≤ € 16,90 € 20,85 € 24,36 € 26,83
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Denta Plus est une assurance soins dentaires, offerte par SMA Hôpital Plus, Rue de Livourne 25 - 
1050 Bruxelles, numéro d’entreprise 0471.459.194, agréée par l’Office de Contrôle des mutualités 
et des unions nationales de mutualités (OCM) sous le numéro 450/01. Les Mutualités Libérales, 
affliliées à l’Union Nationale des Mutualités Libérales, sont agréées en tant que agent d’assurance.

La mutualité 
à chaque moment 
de votre vie

ML MUTPLUS.be
Place de la Reine 51-52
1030 Schaerbeek
02 209 48 11
infofr@mutplus.be

ML Hainaut-Namur
Rue A. France 8-14
7100 La Louvière
064 23 61 90
contact409@ml.be

ML Liège-Luxembourg
Centre de gestion de Liège
Rue de Bruxelles 174 G
4340 Awans
Centre de gestion d’Arlon
Avenue de la Gare 37
6700 Arlon

0800 144 48 (numéro gratuit)
contact414@ml.be

www.ml.be


